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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : RÉGLEMENTATION 

Organisation des marchés municipaux - Insertion d’une Charte environnementale retraçant les 
engagements des exposants du Marché de Puretta. 

 
 
Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
La règlementation des marchés est de la compétence du Maire comme le prévoit l’article L. 2224-18 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Après délibération du Conseil Municipal, il pourvoit à la création, au 
transfert ou à la suppression d’un marché communal et cela après consultation des organisations 
professionnelles compétentes. 
 
Dès le premier trimestre 2023, la commune de Portivechju finalisera les travaux de réhabilitation du site de 
la traverse d’I Canni afin que puisse s’y tenir le marché forain de la Poretta - Marcatu di a Puretta.  
A cet égard, un nouveau marché municipal y sera organisé chaque dimanche dans des conditions d’accueil 
conformes aux réglementations en vigueur. 
 
Par anticipation de cette réalisation et dans un objectif permanent d’être exemplaire en matière 
environnementale, la Commune souhaite accompagner cette ouverture par l’instauration d’exigences plus 
fortes en matière de tri des déchets, de gestion des emballages et de bonnes pratiques partagées de tous. 
 
En effet, la Commune propose d’instaurer une Charte environnementale en annexe du règlement modifié du 
marché de Puretta. Ce règlement mis à jour et cette charte fixeront les attentes et obligations des exposants 
en matière environnementale afin de créer les conditions d’un marché écoresponsable. 
 
Par ailleurs, cette charte revêtira un caractère obligatoire. Son acceptation et son respect pourront 
conditionner la délivrance de toute autorisation d’établissement et d’occupation du marché. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de délibérer et d’intégrer cette modification du marché de Puretta - 
Marcatu di a Puretta comme précisé dans le rapport. 
 
 
 
Suite au rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2224-18, 
 
Considérant la consultation effectuée auprès des organisations professionnelles en février 2022 à ce sujet, 
 
Vu la délibération n° 21/188/REG du 21 décembre 2021 portant actualisation des marchés municipaux - 
actualisation 2022, 
 
Vu la délibération n° 22/106/REG du 13 juin 2022 portant modification de l’organisation des marchés 2022, 
 
Vu la délibération n° 22/150/REG du 12 septembre 2022 portant modification de l’organisation des marchés 
2022,  
 

 Marcatu di a Puretta (Marché de Puretta) 

a) Identification du marché 
Un marché communal est organisé chaque dimanche matin au cœur du quartier La Puretta dans 
l’agglomération de Porto-Vecchio. 

Ce marché est majoritairement destiné à la vente de produits alimentaires, produits dérivés à base 
de plantes et fleurs ou compositions florales. Il est ouvert aux producteurs agricoles en activité, 
aux retraités agricoles, aux artisans de bouche et aux revendeurs. 
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La vente de produits manufacturés non alimentaire sera autorisée à hauteur de 10 % du nombre 
d’exposants. 

Ce marché est soumis au strict respect du présent règlement et de la Charte environnementale en 
annexe de celui-ci. 

 
b) Jours et horaires d’ouverture 

Le marché communal de Puretta accueille le public chaque dimanche matin entre 7 h et 13 h. 

Les exposants ne seront autorisés à s’installer qu’à partir de 6 h 00 pour une mise en place 
terminée à 6 h 45 et devront impérativement avoir quitté le site à 14 h 00 pour permettre le début 
des opérations de nettoyage du site puis la réouverture à la circulation. 

 
c) Localisation 

Le marché communal de Puretta est implanté dans l’agglomération de Portivechju au sein du 
quartier La Puretta, sur le domaine public, le long de la voie dénommée « Traversa d’I Canni » 
entre la rue René BIANCARELLI et la rue Simon CASTELLI. 

A l’occasion de travaux de voirie entrepris sur ce site ou d’évènements à caractère exceptionnel ne 
permettant pas l’installation des exposants ou l’accueil du public en toute sécurité, le marché 
pourra temporairement être déplacé sur la rue Carcopino située à moins de 500 m du site habituel. 
Sauf cas de force majeur, les exposants seront prévenus du déplacement avec un préavis 
minimum d’une semaine. 

 
 de valider l’insertion d’une Charte environnementale ci-annexée dans le présent règlement ; celle-ci 
détaillant précisément les engagements des exposants du marché de Puretta - Marcatu di a Puretta, 
en matière de transparence sur la provenance des produits, du conditionnement de ces derniers, de la 
propreté des emplacements et du respect du tri sélectif. 

 
 Toutes les autres dispositions de la délibération n° 21/188/REG du 20 décembre 2021, autres que 
celles mentionnées à l’article 1 demeurent inchangées. 

 


